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CHAPITRE IER 

Action de groupe 

Article 1er 

Le titre II du livre IV du code de la consommation est complété par un 
chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 
« Action de groupe 

« Section 1 
« Champ d’application de l’action de groupe et qualité pour agir 

« Art. L. 423-1. – Une association de défense des consommateurs 
représentative au niveau national et agréée en application de l’article 
L. 411-1 peut agir devant une juridiction civile afin d’obtenir la réparation 
des préjudices individuels subis par des consommateurs placés dans une 
situation similaire ou identique et ayant pour cause commune un 
manquement d’un ou des mêmes professionnels à leurs obligations légales 
ou contractuelles : 

« 1° À l’occasion de la vente de biens ou de la fourniture de services ; 

« 2° Ou lorsque ces préjudices résultent de pratiques anticoncurrentielles 
au sens du titre II du livre IV du code de commerce ou des articles 101 
et 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

« L’action de groupe ne peut porter que sur la réparation des préjudices 
patrimoniaux résultant des dommages matériels subis par les consommateurs. 

[ ] 

« Art. L. 423-2. – (Non modifié)  
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« Section 2 
« Jugement sur la responsabilité 

« Art. L. 423-3. – Dans la même décision, le juge constate que les 
conditions de recevabilité mentionnées à l’article L. 423-1 sont réunies et 
statue sur la responsabilité du professionnel. Il définit le groupe des 
consommateurs à l’égard desquels la responsabilité du professionnel est 
engagée et en fixe les critères de rattachement. 

« Le juge détermine les préjudices susceptibles d’être réparés pour 
chaque consommateur ou chacune des catégories de consommateurs 
constituant le groupe qu’il a défini, ainsi que leur montant ou tous les 
éléments permettant l’évaluation de ces préjudices. Lorsqu’une réparation 
en nature du préjudice lui paraît plus adaptée, le juge précise les conditions 
de sa mise en œuvre par le professionnel. 

« À cette fin, à tout moment de la procédure, le juge peut ordonner 
toute mesure d’instruction légalement admissible nécessaire à la 
conservation des preuves et de production de pièces, y compris celles 
détenues par le professionnel. 

« Art. L. 423-3-1. – S’il juge que la responsabilité du professionnel est 
engagée, le juge ordonne par la même décision les mesures adaptées pour 
informer de cette décision les consommateurs susceptibles d’appartenir au 
groupe. 

« Les mesures de publicité de la décision sont à la charge du 
professionnel. Elles ne peuvent être mises en œuvre qu’une fois que la 
décision sur la responsabilité n’est plus susceptible de recours ordinaires ni 
de pourvoi en cassation. 

« Art. L. 423-3-2. – Dans la même décision prononçant la 
responsabilité du professionnel, le juge fixe le délai dont disposent les 
consommateurs pour adhérer au groupe afin d’obtenir la réparation de leur 
préjudice. Ce délai ne peut être inférieur à deux mois ni supérieur à six 
mois après l’achèvement des mesures de publicité ordonnées par lui. 

« Il détermine les modalités de cette adhésion et précise si les 
consommateurs s’adressent directement au professionnel ou par 
l’intermédiaire de l’association ou de la personne mentionnée à l’article 
L. 423-4. 
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« L’adhésion au groupe vaut mandat aux fins d’indemnisation au profit 
de l’association requérante. 

« L’adhésion au groupe ne vaut ni n’implique adhésion à l’association 
requérante. 

« Art. L. 423-3-3. – Le juge fixe le délai dans lequel doit intervenir la 
réparation des préjudices des consommateurs lésés, ainsi que celui ouvert, à 
cette échéance, pour le saisir en application de l’article L. 423-6 des 
demandes d’indemnisation auxquelles le professionnel n’a pas fait droit. 

« Art. L. 423-3-4 et L. 423-4. – (Non modifiés)  

« Section 2 bis 
« Procédure d’action de groupe simplifiée  

« Art. L. 423-4-1. – Lorsque les consommateurs sont identifiés, le juge, 
après avoir statué sur la responsabilité du professionnel, peut condamner ce 
dernier, le cas échéant sous astreinte prononcée au profit de l’association, à 
indemniser directement et individuellement, dans un délai déterminé, les 
consommateurs lésés, selon les modalités qu’il fixe. 

« Préalablement à son exécution par le professionnel et selon des 
modalités et dans le délai fixé par le juge, cette décision, lorsqu’elle n’est 
plus susceptible de recours ordinaires ni de pourvoi en cassation, fait 
l’objet de mesures d’information individuelle des consommateurs 
concernés, aux frais du professionnel, afin de leur permettre d’accepter 
d’être indemnisés dans les termes de la décision. 

« En cas d’inexécution par le professionnel, à l’égard des 
consommateurs ayant accepté l’indemnisation, de la décision rendue dans 
le délai fixé, les articles L. 423-6 et L. 423-7 sont applicables et 
l’acceptation de l’indemnisation dans les termes de la décision vaut mandat 
aux fins d’indemnisation au profit de l’association. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de la 
présente section. 

« Section 3 
« Liquidation des préjudices et exécution 

« Art. L. 423-5. – (Non modifié)  
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« Art. L. 423-6. – Le juge ayant statué sur la responsabilité tranche les 
difficultés qui s’élèvent à l’occasion de la phase de liquidation des 
préjudices. 

« Il statue dans un même jugement sur toutes les demandes 
d’indemnisation auxquelles le professionnel n’a pas fait droit. 

« Art. L. 423-7. – (Non modifié)  

« Section 4 
« Médiation 

« Art. L. 423-8 et L. 423-9. – (Non modifiés)  

« Section 5 
« Modalités spécifiques à l’action de groupe  

intervenant dans le domaine de la concurrence 

« Art. L. 423-10. – Lorsque les manquements reprochés au professionnel 
portent sur le respect des règles définies au titre II du livre IV du code de 
commerce ou des articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, la responsabilité du professionnel ne peut être 
prononcée dans le cadre de l’action mentionnée à l’article L. 423-1 que sur 
le fondement d’une décision prononcée à l’encontre du professionnel par 
les autorités ou juridictions nationales ou de l’Union européenne 
compétentes, qui constate les manquements et qui n’est plus susceptible de 
recours, en tant que ceux-ci portent sur l’établissement des manquements. 

« Dans ces cas, les manquements du professionnel sont réputés établis 
de manière irréfragable pour l’application de l’article L. 423-3. 

« Art. L. 423-11. – L’action prévue à l’article L. 423-1 ne peut être 
engagée au delà d’un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle la 
décision mentionnée à l’article L. 423-10 n’est plus susceptible de recours 
ordinaires ni de pourvoi en cassation. 

« Art. L. 423-11-1. – (Non modifié)  

« Section 6 
« Dispositions diverses 

« Art. L. 423-12, L. 423-13, L. 423-14, L. 423-15, L. 423-16 et 
L. 423-17. – (Non modifiés) 
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« Section 7 
« Dispositions relatives aux outre-mer 

« Art. L. 423-18. – (Non modifié) » 

Article 2 

I. – La sous-section 2 de la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre II du code de l’organisation judiciaire est complétée par un article 
L. 211-15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-15. – Des tribunaux de grande instance spécialement 
désignés connaissent des actions de groupe définies au chapitre III du 
titre II du livre IV du code de la consommation. » 

II. – À l’article L. 532-2 du même code, la référence : « et L. 211-12 » 
est remplacée par les références : « , L. 211-12 et L. 211-15 ». 

III, III bis, IV et V. – (Non modifiés)  

CHAPITRE II 

Améliorer l’information et renforcer les droits contractuels des 
consommateurs et soutenir la durabilité et la réparabilité des produits 

Section 1 

Définition du consommateur et informations précontractuelles 

.........................................................................................................................  

Article 3 bis A 

À titre expérimental, du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017, les 
vendeurs de produits peuvent pratiquer l’affichage d’un double prix pour 
un même bien : un prix de vente et un prix d’usage défini au second alinéa 
du présent article. Ce double prix porte sur un nombre de produits 
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déterminés par décret. À l’issue de la phase d’expérimentation, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport qui en établit le bilan et qui 
dresse les perspectives de développement de l’économie de fonctionnalité. 

Le prix d’usage désigne la valeur marchande associée à l’usage du 
service rendu par un bien meuble, et non à la propriété de ce bien.  

Article 3 bis 

Le titre III du livre Ier du code de la consommation est complété par un 
chapitre IX ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IX 
« Droit applicable 

« Art. L. 139-1. – Pour l’application des articles L. 121-24, L. 121-32, 
L. 135-1 et L. 211-18, un lien étroit avec le territoire d’un État membre est 
réputé établi notamment : 

« 1° Si le contrat a été conclu dans l’État membre du lieu de résidence 
habituelle du consommateur ; 

« 2° Si le professionnel dirige son activité vers le territoire de l’État 
membre où réside le consommateur, sous réserve que le contrat entre dans 
le cadre de cette activité ; 

« 3° Si le contrat a été précédé dans cet État membre d’une offre 
spécialement faite ou d’une publicité et des actes accomplis par le 
consommateur nécessaires à la conclusion de ce contrat ; 

« 4° Si le contrat a été conclu dans un État membre où le 
consommateur s’est rendu à la suite d’une proposition de voyage ou de 
séjour faite, directement ou indirectement, par le vendeur pour l’inciter à 
conclure ce contrat. » 

Article 3 ter 

(Suppression conforme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 8 – 

Article 4 

I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la consommation 
est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IER 
« Obligation générale d’information précontractuelle 

« Art. L. 111-1. – Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat 
de vente de biens ou de fourniture de services, le professionnel 
communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les 
informations suivantes : 

« 1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte 
tenu du support de communication utilisé et du bien ou service concerné ; 

« 2° Le prix du bien ou du service, en application des articles L. 113-3 
et L. 113-3-1 ; 

« 3° En l’absence d’exécution immédiate du contrat, la date ou le délai 
auquel le professionnel s’engage à livrer le bien ou à exécuter le service ; 

« 4° Les informations relatives à son identité et à ses activités, pour 
autant qu’elles ne ressortent pas du contexte, ainsi que, s’il y a lieu, celles 
relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités du contenu numérique 
et, le cas échéant, à son interopérabilité, à l’existence et aux modalités de 
mise en œuvre des garanties et aux autres conditions contractuelles. La liste 
et le contenu précis de ces informations sont fixés par décret en Conseil 
d’État. 

« Le présent article s’applique également aux contrats portant sur la 
fourniture d’eau, de gaz ou d’électricité, lorsqu’ils ne sont pas conditionnés 
dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ainsi que de chauffage 
urbain et de contenu numérique non fourni sur un support matériel. Ces 
contrats font également référence à la nécessité d’une consommation sobre 
et respectueuse de la préservation de l’environnement. 

« Art. L. 111-2. – I. – Outre les mentions prévues à l’article L. 111-1, 
tout professionnel, avant la conclusion d’un contrat de fourniture de 
services et, lorsqu’il n’y a pas de contrat écrit, avant l’exécution de la 
prestation de services, met à la disposition du consommateur ou lui 
communique, de manière lisible et compréhensible, les informations 
complémentaires relatives à ses coordonnées postales, téléphoniques et 
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électroniques, à son activité de prestation de services et aux autres 
conditions contractuelles, dont la liste et le contenu sont fixés par décret en 
Conseil d’État. Ce décret précise celles des informations complémentaires 
qui ne sont communiquées qu’à la demande du consommateur. 

« II. – Le présent article ne s’applique ni aux services mentionnés aux 
livres Ier à III et au titre V du livre V du code monétaire et financier, ni aux 
opérations pratiquées par les entreprises régies par le code des assurances, 
par les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité et 
par les institutions de prévoyance et unions régies par le titre III du livre IX 
du code de la sécurité sociale. 

« Art. L. 111-3. – Le fabricant ou l’importateur de biens meubles 
informe le vendeur professionnel de la période pendant laquelle ou de la 
date jusqu’à laquelle les pièces détachées indispensables à l’utilisation des 
biens sont disponibles sur le marché. Cette information est délivrée 
obligatoirement au consommateur par le vendeur de manière lisible avant 
la conclusion du contrat et confirmée par écrit, lors de l’achat du bien. 
Cette dernière obligation est considérée comme remplie si l’information 
figure sur l’emballage du produit. 

« Dès lors qu’il a indiqué la période ou la date mentionnées au premier 
alinéa, le fabricant ou l’importateur fournit obligatoirement, dans un délai 
de deux mois, aux vendeurs professionnels ou aux réparateurs, agréés ou 
non, qui le demandent les pièces détachées indispensables à l’utilisation des 
biens vendus. 

« Un décret précise les modalités et conditions d’application du présent 
article. 

« Art. L. 111-4. – I. – En cas de litige relatif à l’application des articles 
L. 111-1 à L. 111-3, il appartient au professionnel de prouver qu’il a 
exécuté ses obligations. 

« II. – Les articles L. 111-1 et L. 111-2 s’appliquent sans préjudice des 
dispositions particulières en matière d’information des consommateurs 
propres à certaines activités. 

« Art. L. 111-5. – Tout manquement aux articles L. 111-1 à L. 111-3 et 
à l’article L. 111-4-1 est passible d’une amende administrative dont le 
montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € 
pour une personne morale. L’amende est prononcée dans les conditions 
prévues à l’article L. 141-1-2. 
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« Art. L. 111-6. – Les dispositions du présent chapitre sont d’ordre 
public. » 

I bis. – Le chapitre II du même titre est ainsi modifié : 

1° L’article L. 112-11 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « peut être rendue » sont remplacés 
par le mot : « est » ; 

b) Le second alinéa est complété par les mots : « après que la 
Commission européenne a déclaré compatible avec le droit de l’Union 
européenne l’obligation prévue au présent article » ; 

2° Il est ajouté un article L. 112-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-12. – Sans préjudice des dispositions spécifiques à 
l’indication de l’origine des denrées alimentaires, l’indication du pays 
d’origine est obligatoire pour toutes les viandes, et tous les produits 
agricoles et alimentaires à base de viande ou contenant en tant 
qu’ingrédient de la viande, à l’état brut ou transformé. 

« Les modalités d’application de l’indication de l’origine mentionnée 
au premier alinéa du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État 
après que la Commission européenne a déclaré compatible avec le droit de 
l’Union européenne l’obligation prévue par le présent article. » 

II. – L’article L. 113-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « , les limitations éventuelles de la 
responsabilité contractuelle » sont supprimés et, après le mot : « vente », 
sont insérés les mots : « et de l’exécution des services » ; 

2° (Supprimé) 

III. – (Non modifié)  

IV. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du même code est complété 
par des articles L. 113-7 à L. 113-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 113-7. – Tout exploitant de parc de stationnement affecté à un 
usage public applique au consommateur, pour les stationnements d’une 
durée inférieure à douze heures et payés à la durée, une tarification par pas 
de quinze minutes au plus.  
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« Art. L. 113-8 (nouveau). – Les transporteurs aériens et les personnes 
physiques ou morales commercialisant des titres de transport aérien 
remboursent les taxes et redevances individualisées et affichées comme 
telles dans le prix du titre qu’ils ont vendu, dont l’exigibilité procède de 
l’embarquement effectif du passager, lorsque le titre n’est plus valide et n’a 
pas donné lieu à transport. Ce remboursement intervient au plus tard trente 
jours à compter de la date de réception de la demande, qui peut être 
déposée par tout moyen, notamment en ligne. 

« Le remboursement ne peut donner lieu à la facturation de frais 
excédant 20 % du montant remboursé. Il est gratuit lorsque la demande est 
déposée en ligne. 

« Les conditions générales de vente ou de transport précisent la 
possibilité du remboursement et ses modalités. 

« Art. L. 113-9 (nouveau). – Tout manquement à l’article L. 113-8 est 
passible d’une amende administrative dont le montant ne peut excéder 
3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale. 
L’amende est prononcée dans les conditions prévues à l’article L. 141-1-2. » 

V (nouveau). – Le IV du présent article entre en vigueur le 1er juillet 2015. 

VI (nouveau). – Le titre Ier du livre Ier du code de la consommation est 
complété par un chapitre VII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 
« Transparence sur les conditions sociales de fabrication d’un produit 

« Art. L. 117-1. – Le fabricant, le producteur ou le distributeur d’un 
bien commercialisé en France transmet au consommateur qui en fait la 
demande et qui a connaissance d’éléments sérieux mettant en doute le fait 
que ce bien a été fabriqué dans des conditions respectueuses des 
conventions internationales relatives aux droits humains fondamentaux, 
toute information dont il dispose, portant sur un des éléments ci-après : 
origine géographique des matériaux et composants utilisés dans la 
fabrication, contrôles de qualité et audits, organisation de la chaîne de 
production, identité, implantation géographique et qualités du fabricant, de 
ses sous-traitants et de ses fournisseurs. 

« Lorsque le fabricant, le producteur ou le distributeur ne possède pas 
l’information demandée, il est tenu d’en informer le consommateur à 
l’origine de la demande. 
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« Si la transmission au consommateur d’une information, en application 
du premier alinéa du présent article, est de nature à compromettre 
gravement les intérêts stratégiques ou industriels du fabricant, producteur 
ou distributeur concerné par la demande, celui-ci peut décider de ne pas la 
transmettre à condition d’en motiver les raisons. 

« La liste des conventions mentionnées au premier alinéa est précisée 
par décret. » 

Article 4 bis A  

Après la section 10 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de la 
consommation, est insérée une section 10 bis ainsi rédigée : 

« Section 10 bis 
« Qualité et transparence dans l’élaboration des plats  

proposés dans le cadre d’une activité de restauration commerciale 

« Art. L. 121-82-1. – Les personnes ou entreprises qui transforment ou 
distribuent des produits alimentaires dans le cadre d’une activité de 
restauration commerciale ou de vente à emporter de plats préparés, 
permanente ou occasionnelle, principale ou accessoire, précisent sur leurs 
cartes ou sur tout autre support qu’un plat proposé est “fait maison”. 

« Un plat “fait maison” est élaboré sur place à partir de produits bruts. 
Lorsque la prestation de service de restauration ou la vente de plats 
préparés a lieu en dehors de l’établissement du professionnel, “sur place” 
s’entend au sens de “préparé dans les locaux de l’entreprise qui 
commercialise le service ou le plat”. Des ingrédients traditionnels, 
déterminés par voie réglementaire, peuvent entrer dans la composition des 
plats “faits maison” après avoir subi une transformation de leur état brut 
nécessaire à leur utilisation. 

« Les modalités de mise en œuvre de la mention “fait maison”, les 
conditions d’élaboration des plats “faits maison” et celles permettant au 
consommateur d’identifier les plats “faits maison” et ceux qui ne le sont 
pas sont précisées par un décret conjoint des ministres chargés du 
commerce et de la consommation. 

« Art. L. 121-82-2. – Le titre de maître-restaurateur distingue les 
personnes physiques qui dirigent une entreprise exploitant un fonds de 
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commerce de restauration ou y exercent leur activité, pour la qualité de leur 
établissement et de leur cuisine. 

« Il est délivré par le représentant de l’État dans le département de 
l’établissement pour lequel le titre est demandé. 

« Les conditions dans lesquelles le titre de maître-restaurateur est 
délivré par l’autorité administrative et dans lesquelles le cahier des charges 
est établi sont définies par décret en Conseil d’État. » 

Article 4 bis B 

(Suppression conforme) 

Article 4 bis 

I. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport étudiant les 
possibilités d’une modulation de l’éco-participation en fonction de la durée 
de la garantie commerciale des produits, de la disponibilité des pièces 
détachées et du prix raisonnable de ces dernières. 

II (nouveau). – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
l’obsolescence programmée, sa définition juridique et ses enjeux 
économiques. 

III (nouveau). – Le Gouvernement remet annuellement au Parlement 
un rapport sur la situation et les enjeux en matière de protection des 
consommateurs. 

Section 2 

Démarchage et vente à distance 

Article 5 

I A à I C. – (Supprimés) 
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I. – La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de la 
consommation est ainsi rédigée : 

« Section 2 
« Contrats conclus à distance et hors établissement  

« Sous-section 1 
« Définitions et champ d’application 

« Art. L. 121-16. – Au sens de la présente section, sont considérés comme : 

« 1° “Contrat à distance”, tout contrat conclu entre un professionnel et 
un consommateur, dans le cadre d’un système organisé de vente ou de 
prestation de services à distance, sans la présence physique simultanée du 
professionnel et du consommateur, par le recours exclusif à une ou plusieurs 
techniques de communication à distance jusqu’à la conclusion du contrat ; 

« 2° “Contrat hors établissement”, tout contrat conclu entre un 
professionnel et un consommateur : 

« a) Dans un lieu qui n’est pas celui où le professionnel exerce son 
activité en permanence ou de manière habituelle, en la présence physique 
simultanée des parties, y compris à la suite d’une sollicitation ou d’une 
offre faite par le consommateur ; 

« b) Ou dans le lieu où le professionnel exerce son activité en 
permanence ou de manière habituelle ou au moyen d’une technique de 
communication à distance, immédiatement après que le consommateur a 
été sollicité personnellement et individuellement dans un lieu différent de 
celui où le professionnel exerce en permanence ou de manière habituelle 
son activité et où les parties étaient, physiquement et simultanément, 
présentes ; 

« c) Ou pendant une excursion organisée par le professionnel ayant 
pour but ou pour effet de promouvoir et de vendre des biens ou des services 
au consommateur ; 

« 3° “Support durable”, tout instrument permettant au consommateur 
ou au professionnel de stocker des informations qui lui sont adressées 
personnellement, afin de pouvoir s’y reporter ultérieurement pendant un 
laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et 
qui permet la reproduction à l’identique des informations stockées. 
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« Art. L. 121-16-1. – I. – Sont exclus du champ d’application de la 
présente section : 

« 1° Les contrats portant sur les services sociaux, y compris le 
logement social, l’aide à l’enfance et aux familles, à l’exception des 
services à la personne mentionnés à l’article L. 7231-1 du code du travail ; 

« 2° Les contrats portant sur les services de santé fournis par des 
professionnels de la santé aux patients pour évaluer, maintenir ou rétablir 
leur état de santé, y compris la prescription, la délivrance et la fourniture de 
médicaments et de dispositifs médicaux ; 

« 3° Les contrats portant sur les jeux d’argent mentionnés à l’article 
L. 320-1 du code de la sécurité intérieure, y compris les loteries, les jeux de 
casino et les transactions portant sur des paris ; 

« 4° Les contrats portant sur les services financiers ; 

« 5° Les contrats portant sur un forfait touristique, au sens de l’article 
L. 211-2 du code du tourisme ; 

« 6° Les contrats portant sur les contrats d’utilisation de biens à temps 
partagé, les contrats de produits de vacances à long terme et les contrats de 
revente et d’échange mentionnés aux articles L. 121-60 et L. 121-61 du 
présent code ; 

« 7° Les contrats rédigés par un officier public ; 

« 8° Les contrats portant sur la fourniture de denrées alimentaires, de 
boissons ou d’autres biens ménagers de consommation courante, qui sont 
livrés physiquement par un professionnel lors de tournées fréquentes et 
régulières au domicile, au lieu de résidence ou de travail du 
consommateur ; 

« 9° Les contrats portant sur les services de transport de passagers, à 
l’exception de ceux prévus à l’article L. 121-19-3 ; 

« 10° Les contrats conclus au moyen de distributeurs automatiques ou 
de sites commerciaux automatisés ; 

« 11° Les contrats conclus avec des opérateurs de télécommunications 
pour l’utilisation des cabines téléphoniques publiques ou aux fins d’une 
connexion unique par téléphone, internet ou télécopie, notamment les 
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services et produits à valeur ajoutée accessibles par voie téléphonique ou 
par message textuel. 

« II. –  Pour les contrats ayant pour objet la construction, l’acquisition 
ou le transfert de biens immobiliers, ainsi que ceux relatifs à des droits 
portant sur des biens immobiliers ou à la location de biens à usage 
d’habitation principale, conclus hors établissement, seules sont applicables 
les sous-sections 2, 3, 6 et 7. 

« III. – Les sous-sections 2, 3, 6 et 7 sont également applicables aux 
contrats conclus hors établissement entre deux professionnels et dont 
l’objet n’entre pas dans le champ de l’activité principale de l’entreprise 
sollicitée, dès lors qu’il s’agit d’une personne physique ou morale dont le 
nombre de salariés est inférieur ou égal à cinq. 

« Art. L. 121-16-2. – La présente section s’applique aux contrats 
portant sur la fourniture d’eau, de gaz ou d’électricité, lorsqu’ils ne sont pas 
conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ainsi que 
sur la fourniture de chauffage urbain et de contenu numérique non fourni 
sur un support matériel. 

« Sous-section 2 
« Obligations d’information précontractuelle 

« Art. L. 121-17. – I. – Préalablement à la conclusion d’un contrat de 
vente ou de fourniture de services, le professionnel communique au 
consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations 
suivantes : 

« 1° Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L. 111-2 ; 

« 2° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et 
les modalités d’exercice de ce droit, ainsi que le formulaire type de 
rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu’il 
contient sont fixées par décret en Conseil d’État ; 

« 3° Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de 
renvoi du bien en cas de rétractation et, pour les contrats à distance, le coût 
de renvoi du bien lorsque celui-ci, en raison de sa nature, ne peut 
normalement être renvoyé par la poste ; 

« 4° L’information sur l’obligation du consommateur de payer des 
frais lorsque celui-ci exerce son droit de rétractation d’un contrat de 
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prestation de services, de distribution d’eau, de fourniture de gaz ou 
d’électricité et d’abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il a 
demandé expressément l’exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces 
frais sont calculés selon les modalités fixées à l’article L. 121-21-5 ; 

« 5° Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application 
de l’article L. 121-21-8, l’information selon laquelle le consommateur ne 
bénéficie pas de ce droit ou, le cas échéant, les circonstances dans 
lesquelles le consommateur perd son droit de rétractation ; 

« 6° Les informations relatives aux coordonnées du professionnel, le 
cas échéant aux coûts de l’utilisation de la technique de communication à 
distance, à l’existence de codes de bonne conduite, le cas échéant aux 
cautions et garanties, aux modalités de résiliation, aux modes de règlement 
des litiges et aux autres conditions contractuelles, dont la liste et le contenu 
sont fixés par décret en Conseil d’État. 

« II. – Si le professionnel n’a pas respecté ses obligations 
d’information concernant les frais supplémentaires mentionnés au I de 
l’article L. 113-3-1 et au 3° du I du présent article, le consommateur n’est 
pas tenu au paiement de ces frais. 

« III. – La charge de la preuve concernant le respect des obligations 
d’information mentionnées à la présente sous-section pèse sur le 
professionnel. 

« Sous-section 3 
« Dispositions particulières  

applicables aux contrats conclus hors établissement 

« Art. L. 121-18. – Dans le cas d’un contrat conclu hors établissement, 
le professionnel fournit au consommateur, sur papier ou, sous réserve de 
l’accord du consommateur, sur un autre support durable, les informations 
prévues au I de l’article L. 121-17. Ces informations sont rédigées de 
manière lisible et compréhensible. 

« Art. L. 121-18-1. – Le professionnel fournit au consommateur un 
exemplaire du contrat conclu hors établissement, sur papier signé par les 
parties ou, avec l’accord du consommateur, sur un autre support durable, 
confirmant l’engagement exprès des parties. Ce contrat comprend, à peine 
de nullité, toutes les informations mentionnées au I de l’article L. 121-17. 
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« Le contrat mentionne, le cas échéant, l’accord exprès du 
consommateur pour la fourniture d’un contenu numérique indépendant de 
tout support matériel avant l’expiration du délai de rétractation et, dans 
cette hypothèse, le renoncement de ce dernier à l’exercice de son droit de 
rétractation. 

« Le contrat est accompagné du formulaire type de rétractation 
mentionné au 2° du I de l’article L. 121-17. 

« Art. L. 121-18-2. – Le professionnel ne peut recevoir aucun paiement 
ou aucune contrepartie, sous quelque forme que ce soit, de la part du 
consommateur, avant l’expiration d’un délai de sept jours à compter de la 
conclusion du contrat hors établissement. 

« Toutefois, ne sont pas soumis au premier alinéa : 

« 1° La souscription à domicile d’abonnement à une publication 
quotidienne et assimilée, au sens de l’article 39 bis du code général des 
impôts ; 

« 2° Les contrats à exécution successive, conclus dans les conditions 
prévues à la présente section et proposés par un organisme agréé ou 
relevant d’une décision de l’autorité administrative, ayant pour objet la 
fourniture de services mentionnés à l’article L. 7231-1 du code du travail ; 

« 3° Les contrats conclus au cours de réunions organisées par le 
vendeur à son domicile ou au domicile d’un consommateur ayant 
préalablement et expressément accepté que cette opération se déroule à son 
domicile ; 

« 4° Les contrats ayant pour objet des travaux d’entretien ou de 
réparation à réaliser en urgence au domicile du consommateur et 
expressément sollicités par lui, dans la limite des pièces de rechange et 
travaux strictement nécessaires pour répondre à l’urgence. 

« Pour les contrats mentionnés aux 1° et 2° du présent article, le 
consommateur dispose d’un droit de résiliation du contrat à tout moment et 
sans préavis, frais ou indemnité et d’un droit au remboursement, dans un 
délai de quinze jours, des sommes versées au prorata de la durée du contrat 
restant à courir. 
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« Sous-section 4 
« Dispositions particulières applicables aux contrats conclus à distance 

« Art. L. 121-19. – Lorsque le contrat est conclu à distance, le 
professionnel fournit au consommateur, de manière lisible et 
compréhensible, les informations prévues au I de l’article L. 121-17, ou les 
met à sa disposition, par tout moyen adapté à la technique de 
communication à distance utilisée. 

« Art. L. 121-19-1. – Lorsque la technique de communication à 
distance utilisée impose des limites d’espace ou de temps pour la 
présentation des informations, le professionnel fournit au consommateur, 
avant la conclusion du contrat et dans les conditions mentionnées au I de 
l’article L. 121-17, au moins les informations relatives aux caractéristiques 
essentielles des biens ou des services, à leur prix, à son identité, à la durée 
du contrat et au droit de rétractation. 

« Le professionnel transmet au consommateur les autres informations 
mentionnées au même I par tout autre moyen adapté à la technique de 
communication à distance utilisée. 

« Art. L. 121-19-2. – Le professionnel fournit au consommateur, sur 
support durable, dans un délai raisonnable, après la conclusion du contrat et 
au plus tard au moment de la livraison du bien ou avant le début de 
l’exécution du service, la confirmation du contrat comprenant toutes les 
informations mentionnées au I de l’article L. 121-17, sauf si le 
professionnel les lui a déjà fournies, sur un support durable, avant la 
conclusion du contrat. Le contrat est accompagné du formulaire type de 
rétractation mentionné au 2° du même I. 

« Le cas échéant, le professionnel fournit au consommateur, dans les 
mêmes conditions et avant l’expiration du délai de rétractation, la 
confirmation de son accord exprès pour la fourniture d’un contenu 
numérique non présenté sur un support matériel et de son renoncement à 
l’exercice du droit de rétractation. 

« Art. L. 121-19-3. – Pour les contrats conclus par voie électronique, le 
professionnel rappelle au consommateur, avant qu’il ne passe sa 
commande, de manière lisible et compréhensible, les informations relatives 
aux caractéristiques essentielles des biens ou des services qui font l’objet 
de la commande, à leur prix, à la durée du contrat et, s’il y a lieu, à la durée 
minimale des obligations de ce dernier au titre du contrat, telles que 
prévues au I de l’article L. 121-17. 
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« Le professionnel veille à ce que le consommateur, lors de sa 
commande, reconnaisse explicitement son obligation de paiement. À cette 
fin, la fonction utilisée par le consommateur pour valider sa commande 
comporte, à peine de nullité, la mention claire et lisible : “commande avec 
obligation de paiement” ou une formule analogue, dénuée de toute 
ambiguïté, indiquant que la passation d’une commande oblige à son 
paiement. 

« Les sites de commerce en ligne indiquent clairement et lisiblement, 
au plus tard au début du processus de commande, les moyens de paiement 
acceptés par le professionnel et les éventuelles restrictions de livraison. 

« Art. L. 121-19-4. – Le professionnel est responsable de plein droit à 
l’égard du consommateur de la bonne exécution des obligations résultant 
du contrat conclu à distance, que ces obligations soient exécutées par le 
professionnel qui a conclu ce contrat ou par d’autres prestataires de 
services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. 

« Toutefois, il peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en 
apportant la preuve que l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat 
est imputable soit au consommateur, soit au fait, imprévisible et 
insurmontable, d’un tiers au contrat, soit à un cas de force majeure. 

« Sous-section 5 
« Démarchage téléphonique et prospection commerciale 

« Art. L. 121-20. – Sans préjudice de l’article L. 121-19-1, le 
professionnel qui contacte un consommateur par téléphone en vue de 
conclure ou de modifier un contrat portant sur la vente d’un bien ou sur la 
fourniture d’un service indique au début de la conversation son identité, le 
cas échéant l’identité de la personne pour le compte de laquelle il effectue 
cet appel, et la nature commerciale de celui-ci. 

« À la suite d’un démarchage par téléphone, le professionnel adresse 
au consommateur, sur papier ou sur support durable, une confirmation de 
l’offre qu’il a faite et reprenant toutes les informations mentionnées au I de 
l’article L. 121-17. 

« Le consommateur n’est engagé par cette offre qu’après l’avoir signée 
et acceptée par écrit ou avoir donné son consentement par voie 
électronique. 

« Art. L. 121-20-1. – (Supprimé)  
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« Art. L. 121-20-2. – Les conditions de la prospection directe au 
moyen d’un automate d’appel, d’un télécopieur ou d’un courrier 
électronique sont prévues à l’article L. 34-5 du code des postes et des 
communications électroniques. 

« Art. L. 121-20-3. – Lorsqu’un professionnel contacte un consommateur 
par téléphone dans les conditions mentionnées à l’article L. 121-20, 
l’utilisation d’un numéro masqué est interdite.  

« Le numéro affiché avant l’établissement de l’appel en application du 
premier alinéa du présent article est affecté au professionnel pour le compte 
duquel l’appel est effectué. En cas de rappel du consommateur à ce 
numéro, ce professionnel s’identifie préalablement à la facturation de toute 
prestation de services autre que le prix de la communication.  

« Un arrêté conjoint des ministres chargés de la consommation et de 
l’économie numérique, pris après avis de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes, définit les tranches de numéro 
qui ne peuvent être utilisées comme identifiant d’appel par un 
professionnel qui joint un consommateur, en tenant compte du plafond de 
tarification et du format de ces numéros. 

« Sous-section 6 
« Droit de rétractation applicable  

aux contrats conclus à distance et hors établissement 

« Art. L. 121-21. – Le consommateur dispose d’un délai de quatorze 
jours pour exercer son droit de rétractation d’un contrat conclu à distance, à 
la suite d’un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à 
motiver sa décision, ni à supporter d’autres coûts que ceux prévus aux 
articles L. 121-21-3 à L. 121-21-5. Toute clause par laquelle le 
consommateur abandonne son droit de rétractation est nulle. 

« Le délai mentionné au premier alinéa du présent article court à 
compter du jour : 

« 1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de 
services et ceux mentionnés à l’article L. 121-16-2 ; 

« 2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que 
le transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de biens et les 
contrats de prestation de services incluant la livraison de biens. 
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« Dans le cas d’une commande portant sur plusieurs biens livrés 
séparément ou dans le cas d’une commande d’un bien composé de lots ou 
de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période définie, 
le délai court à compter de la réception du dernier bien ou lot ou de la 
dernière pièce. 

« Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant 
une période définie, le délai court à compter de la réception du premier 
bien. 

« Art. L. 121-21-1. – Lorsque les informations relatives au droit de 
rétractation n’ont pas été fournies au consommateur dans les conditions 
prévues au 2° du I de l’article L. 121-17, le délai de rétractation est 
prolongé de douze mois à compter de l’expiration du délai de rétractation 
initial, déterminé conformément à l’article L. 121-21. 

« Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient 
pendant cette prolongation, le délai de rétractation expire au terme d’une 
période de quatorze jours à compter du jour où le consommateur a reçu ces 
informations. 

« Art. L. 121-21-2. – Le consommateur informe le professionnel de sa 
décision de rétractation en lui adressant, avant l’expiration du délai prévu à 
l’article L. 121-21, le formulaire de rétractation mentionné au 2° du I 
de l’article L. 121-17 ou toute autre déclaration, dénuée d’ambiguïté, 
exprimant sa volonté de se rétracter. 

« Le professionnel peut également permettre au consommateur de 
remplir et de transmettre en ligne, sur son site internet, le formulaire ou la 
déclaration prévus au premier alinéa du présent article. Dans cette 
hypothèse, le professionnel communique, sans délai, au consommateur un 
accusé de réception de la rétractation sur un support durable. 

« La charge de la preuve de l’exercice du droit de rétractation dans les 
conditions prévues au présent article pèse sur le consommateur. 

« Art. L. 121-21-3. – Le consommateur renvoie ou restitue les biens au 
professionnel ou à une personne désignée par ce dernier, sans retard 
excessif et, au plus tard, dans les quatorze jours suivant la communication 
de sa décision de se rétracter conformément à l’article L. 121-21-2, à moins 
que le professionnel ne propose de récupérer lui-même ces biens. 

« Le consommateur ne supporte que les coûts directs de renvoi des 
biens, sauf si le professionnel accepte de les prendre à sa charge ou s’il a 
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omis d’informer le consommateur que ces coûts sont à sa charge. 
Néanmoins, pour les contrats conclus hors établissement, lorsque les biens 
sont livrés au domicile du consommateur au moment de la conclusion du 
contrat, le professionnel récupère les biens à ses frais s’ils ne peuvent pas 
être renvoyés normalement par voie postale en raison de leur nature. 

« La responsabilité du consommateur ne peut être engagée qu’en cas 
de dépréciation des biens résultant de manipulations autres que celles 
nécessaires pour établir la nature, les caractéristiques et le bon 
fonctionnement de ces biens, sous réserve que le professionnel ait informé 
le consommateur de son droit de rétractation, conformément au 2° du I de 
l’article L. 121-17. 

« Art. L. 121-21-4. – Lorsque le droit de rétractation est exercé, le 
professionnel est tenu de rembourser le consommateur de la totalité des 
sommes versées, y compris les frais de livraison, sans retard injustifié et au 
plus tard dans les quatorze jours à compter de la date à laquelle il est 
informé de la décision du consommateur de se rétracter.  

« Pour les contrats de vente de biens, à moins qu’il ne propose de 
récupérer lui-même les biens, le professionnel peut différer le 
remboursement jusqu’à récupération des biens ou jusqu’à ce que le 
consommateur ait fourni une preuve de l’expédition de ces biens, la date 
retenue étant celle du premier de ces faits. 

« Au delà, les sommes dues sont de plein droit majorées du taux 
d’intérêt légal si le remboursement intervient au plus tard dix jours après 
l’expiration des délais fixés aux deux premiers alinéas, de 5 % si le retard 
est compris entre dix et vingt jours, de 10 % si le retard est compris entre 
vingt et trente jours, de 20 % si le retard est compris entre trente et soixante 
jours, de 50 % entre soixante et quatre-vingt-dix jours et de cinq points 
supplémentaires par nouveau mois de retard jusqu’au prix du produit, puis 
du taux d’intérêt légal. 

« Le professionnel effectue ce remboursement en utilisant le même 
moyen de paiement que celui utilisé par le consommateur pour la 
transaction initiale, sauf accord exprès du consommateur pour qu’il utilise 
un autre moyen de paiement et dans la mesure où le remboursement 
n’occasionne pas de frais pour le consommateur. 

« Le professionnel n’est pas tenu de rembourser les frais 
supplémentaires si le consommateur a expressément choisi un mode de 
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livraison plus coûteux que le mode de livraison standard proposé par le 
professionnel. 

« Art. L. 121-21-5. – Si le consommateur souhaite que l’exécution 
d’une prestation de services commence avant la fin du délai de rétractation 
mentionné à l’article L. 121-21, le professionnel recueille sa demande 
expresse sur papier ou sur support durable. 

« Le consommateur qui a exercé son droit de rétractation d’un contrat 
de prestation de services dont l’exécution a commencé à sa demande 
expresse avant la fin du délai de rétractation verse au professionnel un 
montant correspondant au service fourni jusqu’à la communication de sa 
décision de se rétracter ; ce montant est proportionné au prix total de la 
prestation convenu dans le contrat. 

« Aucune somme n’est due par le consommateur ayant exercé son 
droit de rétractation si sa demande expresse n’a pas été recueillie en 
application du premier alinéa du présent article ou si le professionnel n’a 
pas respecté l’obligation d’information prévue au 4° du I de l’article 
L. 121-17. 

« Art. L. 121-21-6. – Le consommateur qui a exercé son droit de 
rétractation d’un contrat de fourniture de contenu numérique non fourni sur 
un support matériel n’est redevable d’aucune somme si : 

« 1° Le professionnel n’a pas recueilli son accord préalable exprès 
pour l’exécution du contrat avant la fin du délai de rétractation ainsi que la 
preuve de son renoncement à son droit de rétractation ; 

« 2° Le contrat ne reprend pas les mentions prévues au deuxième 
alinéa des articles L. 121-18-1 et L. 121-19-2. 

« Art. L. 121-21-7. – L’exercice du droit de rétractation met fin à 
l’obligation des parties soit d’exécuter le contrat à distance ou le contrat 
hors établissement, soit de le conclure lorsque le consommateur a fait une 
offre. 

« L’exercice du droit de rétractation d’un contrat principal à distance 
ou hors établissement met automatiquement fin à tout contrat accessoire, 
sans frais pour le consommateur autres que ceux prévus aux articles 
L. 121-21-3 à L. 121-21-5. 

« Art. L. 121-21-8. – Le droit de rétractation ne peut être exercé pour 
les contrats : 
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« 1° De fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du 
délai de rétractation et dont l’exécution a commencé après accord préalable 
exprès du consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation ; 

« 2° De fourniture de biens ou de services dont le prix dépend de 
fluctuations sur le marché financier échappant au contrôle du professionnel 
et susceptibles de se produire pendant le délai de rétractation ; 

« 3° De fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du 
consommateur ou nettement personnalisés ; 

« 4° De fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se 
périmer rapidement ; 

« 5° De fourniture de biens qui ont été descellés par le consommateur 
après la livraison et qui ne peuvent être renvoyés pour des raisons 
d’hygiène ou de protection de la santé ; 

« 6° De fourniture de biens qui, après avoir été livrés, et de par leur 
nature, sont mélangés de manière indissociable avec d’autres articles ; 

« 7° De fourniture de boissons alcoolisées dont la livraison est différée 
au delà de trente jours et dont la valeur convenue à la conclusion du contrat 
dépend de fluctuations sur le marché échappant au contrôle du 
professionnel ; 

« 8° De travaux d’entretien ou de réparation à réaliser en urgence au 
domicile du consommateur et expressément sollicités par lui, dans la limite 
des pièces de rechange et travaux strictement nécessaires pour répondre à 
l’urgence ; 

« 9° De fourniture d’enregistrements audio ou vidéo ou de logiciels 
informatiques lorsqu’ils ont été descellés par le consommateur après la 
livraison ; 

« 10° De fourniture d’un journal, d’un périodique ou d’un magazine, 
sauf pour les contrats d’abonnement à ces publications ; 

« 11° Conclus lors d’une enchère publique ; 

« 12° De prestations de services d’hébergement, autres que 
d’hébergement résidentiel, de services de transports de biens, de locations 
de voitures, de restauration ou d’activités de loisirs qui doivent être fournis 
à une date ou à une période déterminée ; 
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« 13° De fourniture d’un contenu numérique non fourni sur un support 
matériel dont l’exécution a commencé après accord préalable exprès du 
consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation. 

« Sous-section 7 
« Sanctions administratives 

« Art. L. 121-22. – Tout manquement aux articles L. 121-18, L. 121-19 
à L. 121-19-3 et L. 121-20 est passible d’une amende administrative dont le 
montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € 
pour une personne morale. L’amende est prononcée dans les conditions 
prévues à l’article L. 141-1-2. 

« Art. L. 121-22-1. – Tout manquement à la sous-section 6 de la 
présente section encadrant les conditions d’exercice du droit de rétractation 
reconnu au consommateur, ainsi que ses effets, est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 15 000 € pour une personne 
physique et 75 000 € pour une personne morale. L’amende est prononcée 
dans les conditions prévues à l’article L. 141-1-2. 

« Art. L. 121-22-2. – (Supprimé)  

« Sous-section 8 
« Sanctions pénales 

« Art. L. 121-23. – Toute infraction aux articles L. 121-18-1 et 
L. 121-18-2 est punie d’une peine d’emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 150 000 €. 

« Les personnes physiques déclarées coupables encourent également, à 
titre de peines complémentaires, l’interdiction, suivant les modalités 
prévues à l’article 131-27 du code pénal, soit d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, soit 
d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement 
ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces 
interdictions d’exercice ne peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles 
peuvent être prononcées cumulativement. 

« À l’occasion des poursuites pénales exercées contre le vendeur, le 
prestataire de services ou le démarcheur, le consommateur qui s’est 
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constitué partie civile est recevable à demander devant la juridiction 
répressive une somme égale au montant des paiements effectués ou des 
effets souscrits, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie 
au présent article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues à 
l’article 131-38 du même code, les peines prévues aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du même code. L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 dudit code porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. Les peines 
prévues aux 2° à 7° du même article ne peuvent être prononcées que pour 
une durée de cinq ans au plus.  

« Sous-section 9 
«Disposition applicable aux consommateurs  

résidant dans un État membre de l’Union européenne 

« Art. L. 121-24. – I. – Nonobstant toute stipulation contraire, le 
consommateur ne peut être privé de la protection que lui assurent les 
dispositions prises par un État membre de l’Union Européenne en 
application de la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du 
Conseil, du 25 octobre 2011, relative aux droits des consommateurs, 
modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 85/577/CEE du 
Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil, 
lorsque le contrat conclu à distance ou hors établissement présente un lien 
étroit avec le territoire de cet État. 

« II. – (Supprimé) 

« Sous-section 10 

(Division et intitulé supprimés) 

« Art. L. 121-25. – (Supprimé) » 

II. – La section 3 du même chapitre Ier comprend les articles L. 121-26 
à L. 121-33 et est ainsi modifiée : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions particulières aux 
contrats conclus à distance portant sur des services financiers » ; 
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2° L’article L. 121-20-8, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
devient l’article L. 121-26 et est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « sous-section » est remplacé par le 
mot : « section » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « que les » sont remplacés par les 
mots : « qu’aux » ; 

3° L’article L. 121-20-9, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
devient l’article L. 121-26-1 et est ainsi modifié : 

a) Aux première et seconde phrases du premier alinéa, le mot : 
« sous-section » est remplacé par le mot : « section » ; 

b) Au second alinéa, la référence : « L. 121-20-10 » est remplacée par 
la référence : « L. 121-27 » ; 

4° L’article L. 121-20-10, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, devient l’article L. 121-27 et est ainsi modifié : 

a) Les six premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« En temps utile et avant qu’il ne soit lié par un contrat, le 
consommateur reçoit des informations dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d’État et portant sur : 

« 1° L’identité et les coordonnées du professionnel et de toute 
personne agissant pour son compte ; 

« 2° Les informations relatives aux produits, instruments et services 
financiers proposés ; 

« 3° Le droit de rétractation ; 

« 4° Les conditions contractuelles, notamment tarifaires, et les 
modalités ainsi que le lieu de conclusion du contrat ; 

« 5° La loi applicable au contrat et la juridiction compétente. » ; 

b) Au huitième alinéa, le mot : « claire » est remplacé par le mot : 
« lisible » ; 
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c) Au début de l’avant-dernier alinéa, les mots : « Les dispositions du 
présent article sont applicables » sont remplacés par les mots : « Le présent 
article est applicable » ; 

5° L’article L. 121-20-11, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, devient l’article L. 121-28 et son premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « doit recevoir » sont remplacés par le mot : « reçoit » ; 

b) La référence : « L. 121-20-10 » est remplacée par la référence : 
« L. 121-27 » ; 

6° L’article  L. 121-20-12, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, devient l’article L. 121-29 et est ainsi modifié : 

a) À la fin du deuxième alinéa du I, les mots : « commence à courir » 
sont remplacés par les mots : « court à compter du jour où » ; 

b) Les 1° et 2° du même I sont ainsi rédigés : 

« 1° Le contrat à distance est conclu ; 

« 2° Le consommateur reçoit les conditions contractuelles et les 
informations, conformément à l’article L. 121-28, si cette dernière date est 
postérieure à celle mentionnée au 1° du présent I. » ; 

c) Le 3° du II est complété par les mots : « du présent code » ; 

d) Le second alinéa du IV est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’exercice du droit de rétractation emporte résolution de plein droit 
du contrat de vente ou de prestation de services. 

« Si le bien ou la prestation de services à financer ne sont pas vendus à 
distance et que le consommateur, par une demande expresse, sollicite la 
livraison ou la fourniture immédiate du bien ou du service, l’exercice du 
droit de rétractation n’emporte résolution de plein droit du contrat de vente 
ou de prestation de services que s’il intervient dans un délai de trois jours à 
compter de la conclusion du contrat de crédit. Toute livraison ou fourniture 
anticipée est à la charge du vendeur qui en supporte tous les risques. » ; 

7° L’article L. 121-20-13, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, devient l’article L. 121-30 et le I est ainsi modifié :  
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a) À la première phrase du premier alinéa et au dernier alinéa, la 
référence : « L. 121-20-12 » est remplacée par la référence : « L. 121-29 » ; 

b) À la fin de la première phrase du deuxième alinéa, la référence : 
« L. 121-20-10 » est remplacée par la référence : « L. 121-27 » ; 

8° L’article L. 121-20-14, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, devient l’article L. 121-31 et, au premier alinéa de cet article, les 
mots : « , reproduites à l’article L. 121-20-5, » sont supprimés ; 

9° Les articles L. 121-32 et L. 121-33 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 121-32. – Lorsque les parties ont choisi la loi d’un État non 
membre de l’Union européenne pour régir le contrat, le juge devant lequel 
est invoquée cette loi est tenu d’en écarter l’application au profit des 
dispositions plus protectrices de la loi de la résidence habituelle du 
consommateur assurant la transposition de la directive 2002/65/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 23 septembre 2002, concernant la 
commercialisation à distance de services financiers auprès des 
consommateurs, et modifiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 
97/7/CE et 98/27/CE lorsque le contrat présente un lien étroit avec le 
territoire d’un ou plusieurs États membres de l’Union européenne. 

« Art. L. 121-33. – Les dispositions de la présente section sont d’ordre 
public. » 

III (nouveau). – La section 4 du même chapitre Ier est ainsi rédigée : 

« Section 4 
« Régime d’opposition au démarchage téléphonique 

« Art. L. 121-34. – Le consommateur qui ne souhaite pas faire l’objet 
de prospection commerciale par voie téléphonique peut gratuitement 
s’inscrire sur une liste d’opposition au démarchage téléphonique. 

« Il est interdit à un professionnel, directement ou par l’intermédiaire 
d’un tiers agissant pour son compte, de démarcher téléphoniquement un 
consommateur inscrit sur cette liste, sauf en cas de relations contractuelles 
préexistantes. 

« Lorsqu’un professionnel est amené à recueillir auprès d’un 
consommateur des données téléphoniques, il l’informe de son droit à 
s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique. Lorsque ce 
recueil d’information se fait à l’occasion de la conclusion d’un contrat, le 
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contrat mentionne, de manière claire et compréhensible, l’existence de ce 
droit pour le consommateur. 

« Est interdite la location ou la vente de fichiers contenant des données 
téléphoniques et comportant les coordonnées d’un ou plusieurs 
consommateurs inscrits sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique. 

« Le ministre chargé de l’économie désigne par arrêté l’organisme 
chargé de la gestion de la liste d’opposition au démarchage téléphonique, 
après mise en concurrence, pour une durée fixée par voie réglementaire. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, détermine les modalités de 
fonctionnement du mécanisme d’opposition au démarchage téléphonique, 
les conditions dans lesquelles les entreprises ont accès à une version 
actualisée de la liste et les modalités du contrôle de l’État sur l’organisme 
gestionnaire. 

« Les interdictions prévues aux deuxième et quatrième alinéas ne 
s’appliquent pas à la prospection en vue de la fourniture de journaux, de 
périodiques ou de magazines. 

« Le présent article s’applique sans préjudice des articles 38 à 40 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

« Art. L. 121-34-1. – Tout manquement à l’article L. 121-34 est passible 
d’une amende administrative dont le montant ne peut excéder 15 000 € 
pour une personne physique et 75 000 € pour une personne morale. 
L’amende est prononcée dans les conditions prévues à l’article L. 141-1-2. » 

IV (nouveau). – Le I de l’article L. 44 du code des postes et des 
communications électroniques est ainsi modifié : 

1° Après le douzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cas d’un contrat conclu à distance, à la suite d’un 
démarchage téléphonique ou hors établissement, et dont le consommateur a 
demandé l’exécution avant la fin du délai de rétractation prévu à l’article 
L. 121-21 du code de la consommation et, le cas échéant, à l’article 
L. 121-21-1 du même code, la demande de conservation du numéro 
adressée durant ce délai à un autre opérateur auprès duquel il souscrit un 
nouveau contrat entraîne, pour le consommateur, des obligations de renvoi 
ou de restitution des biens dans des conditions identiques à celles prévues à 
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l’article L. 121-21-3 dudit code pour l’exercice du droit de rétractation, 
sous réserve du délai de restitution qui court à compter du portage effectif 
du numéro. Le consommateur verse par ailleurs à son opérateur un montant 
correspondant au service fourni dans des conditions identiques à celles 
prévues à l’article L. 121-21-5 du même code pour l’exercice du droit de 
rétractation, sous réserve que le montant corresponde au service fourni 
jusqu’au portage effectif du numéro. Enfin, l’opérateur est tenu de 
rembourser les sommes versées dans des conditions identiques à celles 
prévues à l’article L. 121-21-4 dudit code, sous réserve du délai de 
remboursement qui court à compter du portage effectif du numéro. Le 
consommateur est informé des conséquences d’une demande de 
conservation du numéro effectuée auprès d’un autre opérateur durant le 
délai de rétractation en même temps qu’il est informé de l’existence de son 
droit de rétractation. » ; 

2° À la fin du dernier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : 
« trois ». 

Article 5 bis A 

(Supprimé) 

Article 5 bis B 

(Conforme) 

Article 5 bis  

Les réservoirs des stations-service telles que visées à la rubrique 1435 
de la nomenclature des installations classées dont le volume distribué est 
inférieur à 500 mètres cubes par an doivent être remplacés ou transformés, 
conformément à l’article 5 de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs 
enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes, au plus 
tard le 31 décembre 2016. 
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Article 5 ter  

I. – L’article L. 111-8 du code des procédures civiles d’exécution est 
ainsi modifié : 

1° La première phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : 
« au créancier » ; 

2° (Supprimé) 

II (nouveau). – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de la 
consommation est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 
« Frais de recouvrement  

« Art. L. 122-16. – Le fait pour un professionnel de solliciter ou de 
percevoir d’un consommateur des frais de recouvrement dans des 
conditions contraires au deuxième alinéa de l’article L. 111-8 du code des 
procédures civiles d’exécution est puni des peines prévues à l’article 
L. 122-12 du présent code. » 

Article 5 quater 

(Supprimé) 

Article 5 quinquies 

(Conforme) 

Section 3 

Garanties 

Article 6 

Le chapitre III du titre III du livre Ier du code de la consommation est 
complété par un article L. 133-3 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 133-3. – Les conditions générales de vente applicables aux 
contrats de consommation mentionnent : 

« 1° Selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’économie, l’existence, les conditions de mise en œuvre et le contenu de la 
garantie légale de conformité et de la garantie relative aux défauts de la 
chose vendue, dues par le vendeur ; 

« 2° Le cas échéant, l’existence d’une garantie commerciale et d’un 
service après-vente. » 

Article 7 

I. – L’article L. 211-7 du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « six » est remplacé par le mot : 
« vingt-quatre » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les biens vendus d’occasion, la durée mentionnée au premier 
alinéa du présent article est ramenée à six mois. » 

I bis à IV. – (Non modifiés)  

Article 7 bis A 

Avant le 1er janvier 2015, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’état des lieux et les perspectives de l’économie circulaire en 
France. Une attention particulière est portée à l’économie de fonctionnalité 
et à l’écoconception. Ce rapport étudie notamment les potentiels 
d’économie pour les entreprises, les gains pour le consommateur et le 
potentiel de création de nouveaux métiers et nouvelles filières non 
délocalisables. 

Article 7 bis  

(Suppression conforme) 
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Article 7 ter 

(Conforme) 

Section 4 

Paiement, livraison et transfert de risque 

.........................................................................................................................  

Article 8 bis 

(Conforme) 

.........................................................................................................................  

Article 9 bis 

(Supprimé) 

Article 9 ter 

I. – Après l’article L. 121-84-10 du code de la consommation, il est 
inséré un article L. 121-84-10–2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-84-10-2. – Aucuns frais liés au rejet de paiement ne 
peuvent être imputés par un fournisseur de services de communications 
électroniques aux personnes physiques n’agissant pas pour des besoins 
professionnels qui se trouvent en état de fragilité eu égard notamment à 
leurs ressources. » 

II. – Après l’article L. 121-92 du même code, il est inséré un 
article L. 121-92-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-92-1. – Aucuns frais liés au rejet de paiement ne peuvent 
être imputés par un fournisseur d’électricité et de gaz naturel aux personnes 
physiques n’agissant pas pour des besoins professionnels qui bénéficient de 
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la tarification spéciale “produit de première nécessité” de l’électricité ou du 
tarif spécial de solidarité du gaz naturel. » 

III. – Après l’article L. 2224-12-2 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 2224-12-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2224-12-2-1. – Aucuns frais liés au rejet de paiement ne 
peuvent être imputés par les services d’eau potable et d’assainissement aux 
personnes physiques n’agissant pas pour des besoins professionnels qui se 
trouvent en état de fragilité eu égard notamment à leurs ressources. » 

[ ] 

Article 9 quater 

(Supprimé) 

Article 10 

(Conforme) 

Section 5 

Autres contrats 

Article 11 

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de la consommation 
est complété par des sections 14 à 17 ainsi rédigées : 

« Section 14 
« Contrats conclus dans les foires et salons 

« Art. L. 121-97. – Avant la conclusion de tout contrat entre un 
consommateur et un professionnel à l’occasion d’une foire, d’un salon ou 
de toute manifestation commerciale relevant du chapitre II du titre VI du 
livre VII du code de commerce, le professionnel informe le consommateur 
qu’il ne dispose pas d’un délai de rétractation. 
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« Sans préjudice des informations précontractuelles prévues au premier 
alinéa du présent article, les offres de contrat faites dans les foires et les 
salons mentionnent l’absence de délai de rétractation, en des termes clairs 
et lisibles, dans un encadré apparent. 

« Les modalités de mise en œuvre du présent article sont fixées par 
arrêté du ministre chargé de l’économie. 

« Tout manquement au présent article est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne 
physique et 15 000 € pour une personne morale. L’amende est prononcée 
dans les conditions prévues à l’article L. 141-1-2. 

« Art. L. 121-97-1. – Lorsque la conclusion d’un contrat de vente ou de 
prestation de services entre un professionnel et un consommateur, à 
l’occasion d’une foire, d’un salon ou de toute manifestation commerciale 
relevant du chapitre II du titre VI du livre VII du code de commerce, 
s’accompagne, de la part du professionnel, d’une offre de crédit affecté tel 
que défini au 9° de l’article L. 311-1 du présent code, le contrat de vente ou 
de prestation de services mentionne en des termes clairs et lisibles, dans un 
encadré apparent, que : 

« 1° L’acheteur dispose d’un droit de rétractation pour le crédit affecté 
servant à financer son achat ; 

« 2° Le contrat de vente ou de prestation de services est résolu de plein 
droit, sans indemnité, si l’emprunteur, dans le délai de quatorze jours, 
exerce son droit de rétractation relatif au crédit affecté dans les conditions 
prévues à l’article L. 311-36 ; 

« 3° En cas de résolution du contrat de vente ou de prestation de 
services consécutive à l’exercice du droit de rétractation pour le crédit 
affecté, le vendeur ou le prestataire de services est tenu de rembourser, sur 
simple demande, toute somme que l’acheteur aurait versée d’avance sur le 
prix. À compter du huitième jour suivant la demande de remboursement, 
cette somme est productive d’intérêts, de plein droit, au taux de l’intérêt 
légal majoré de moitié. 

« Section 15 
« Contrats d’achat de métaux précieux  

« Art. L. 121-98. – Tout professionnel proposant des opérations 
d’achat de métaux précieux, notamment d’or, d’argent ou de platine, sous 
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quelque forme que ce soit, auprès des consommateurs indique, par voie 
d’affichage, les prix proposés, selon des modalités fixées par arrêté du 
ministre chargé de l’économie, pris après consultation du Conseil national 
de la consommation. 

« Art. L. 121-99. – Toute opération d’achat de métaux précieux, 
notamment d’or, d’argent ou de platine, sous quelque forme que ce soit, par 
un professionnel auprès d’un consommateur fait l’objet d’un contrat écrit 
dont un exemplaire est remis au consommateur-vendeur au moment de sa 
conclusion. 

« Art. L. 121-100. – Le contrat prévu à l’article L. 121-99 doit 
comporter, à peine de nullité, les mentions suivantes : 

« 1° Le nom et l’adresse complète du professionnel-acheteur ou, s’il 
s’agit d’une personne morale, sa raison sociale et l’adresse de son siège 
social ; 

« 2° Le numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers ; 

« 3° Le cas échéant, le numéro individuel d’identification, si le 
professionnel est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée et identifié par un 
numéro individuel en application de l’article 286 ter du code général des 
impôts ; 

« 4° Le nom et l’adresse complète du consommateur-vendeur ; 

« 5° La date et l’adresse du lieu de conclusion du contrat ; 

« 6° La désignation précise de la nature et des caractéristiques des 
biens objets du contrat, dont le poids et, le cas échéant, la pureté exprimée 
en millième ; 

« 7° (Supprimé) 

« 8° Le prix de vente ainsi que toutes taxes ou tous frais éventuels à la 
charge du consommateur-vendeur. 

« Le contrat comprend un formulaire détachable destiné à faciliter 
l’exercice du droit de rétractation dans les conditions prévues à l’article 
L. 121-101. Un décret en Conseil d’État précise les conditions de 
présentation de ce formulaire et les mentions devant figurer sur ce dernier. 
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« Art. L. 121-101. – Le consommateur dispose d’un délai de 
vingt-quatre heures à compter de la signature du contrat pour exercer son 
droit de rétractation, sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalités. 
L’exécution des obligations contractuelles incombant aux parties est 
suspendue jusqu’à l’expiration de ce délai de rétractation 

« Ce délai de rétractation ne s’applique pas aux opérations d’or 
investissement. 

« Toute clause du contrat par laquelle le consommateur-vendeur 
abandonne son droit de rétractation est nulle. 

« Art. L. 121-102. – Tout manquement à l’article L. 121-99 et aux 
textes pris pour son application est passible d’une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne physique et 
15 000 € pour une personne morale. L’amende est prononcée dans les 
conditions prévues à l’article L. 141-1-2. 

« Art. L. 121-103. – Toute infraction aux articles L. 121-99, 
L. 121-100 et L. 121-101 est punie d’une peine d’emprisonnement de deux 
ans et d’une amende de 150 000 €. 

« Les personnes physiques déclarées coupables encourent également à 
titre de peines complémentaires l’interdiction, suivant les modalités 
prévues à l’article 131-27 du code pénal, soit d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, soit 
d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement 
ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces 
interdictions d’exercice ne peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles 
peuvent être prononcées cumulativement. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie 
au présent article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues à 
l’article 131-38 du même code, les peines prévues aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 dudit code. L’interdiction mentionnée au 2° du même 
article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. Les peines prévues 
aux 2° à 7° du même article ne peuvent être prononcées que pour une durée 
de cinq ans au plus. 
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« Section 16 
« Contrats de transport hors déménagement 

« Art. L. 121-104. – Lorsque le consommateur prend personnellement 
livraison des objets transportés et lorsque le voiturier ne justifie pas lui 
avoir laissé la possibilité de vérifier effectivement leur bon état, le délai 
mentionné à l’article L. 133-3 du code de commerce est porté à dix jours. 

« Section 17 
« Contrats relatifs au gaz de pétrole liquéfié 

(Division et intitulé nouveaux) 

« Art. L. 121-105 (nouveau). – La présente section s’applique aux 
contrats souscrits par un consommateur ayant pour objet la fourniture de 
gaz de pétrole liquéfié en vrac, la mise à disposition ou la vente de 
matériels de stockage de gaz de pétrole liquéfié en vrac d’un poids 
supérieur à 50 kilogrammes ou l’entretien de tels matériels. 

« Art. L. 121-106 (nouveau). – Les contrats mentionnés à l’article 
L. 121-105 sont écrits, le consommateur n’étant engagé que par sa 
signature. Ces contrats doivent préciser au moins les informations suivantes 
sous une forme claire, détaillée et aisément accessible : 

« 1° L’identité du professionnel, ses adresses postale et électronique, 
ses coordonnées téléphoniques, ainsi que celles de son site internet s’il en 
dispose ; 

 « 2° La description des produits et des services contractuels et les 
délais nécessaires pour en assurer la livraison ou la prestation ; 

« 3° Les prix des produits et services contractuels à la date d’entrée en 
vigueur du contrat ; 

« 4° Si le contrat comprend une clause portant sur la modification de 
prix, la mention des règles sur la base desquelles cette modification peut 
intervenir, ainsi que le moyens par lesquels le consommateur obtient une 
information complète sur l’état actualisé de l’ensemble des prix mentionnés 
au 3° ; 

« 5° La durée du contrat, ainsi que ses conditions de reconduction, 
modification et résiliation ;  

« 6° L’identité du propriétaire de la citerne ; 
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« 7° Les modalités de règlement amiable des litiges ;  

« 8° Les modalités de facturation et de paiement proposés ;  

« 9° Les conditions de la responsabilité contractuelle du professionnel 
et de remboursement ou de compensation en cas d’erreur de facturation ou 
de retard de livraison ;  

« 10° Le droit, pour le consommateur propriétaire de sa citerne qui en 
fait la demande, d’obtenir, au moment de la résiliation de son contrat et 
dans un délai maximal de trois mois à compter de cette résiliation, 
l’enlèvement ou la neutralisation sur place de la citerne à ses frais, afin 
d’éviter des défauts d’entretien de la citerne ; 

« 11° Le montant des sommes à payer à l’expiration du contrat ou en 
cas de résiliation anticipée, notamment, le cas échéant, les frais de retrait ou 
de neutralisation de la citerne.  

« Art. L. 121-107 (nouveau). – La durée des contrats mentionnés à 
l’article L. 121-105 ne peut excéder cinq ans. 

« Art. L. 121-108. – Tout professionnel proposant les contrats 
mentionnés à l’article L. 121-105 est tenu à une obligation d’information 
du consommateur sur la sécurité pendant la durée d’exécution du contrat, 
dans des conditions définies par arrêté conjoint des ministres chargés de la 
consommation, de l’énergie et de la sécurité des équipements sous 
pression.  

« Art. L. 121-109 (nouveau). – Tout projet de modification des 
conditions contractuelles à l’initiative du professionnel est communiqué par 
écrit par ce professionnel au consommateur au moins un mois avant son 
entrée en vigueur, assorti de l’information énoncée de manière claire, 
précise et visible selon laquelle ce dernier peut, tant qu’il n’a pas 
expressément accepté les nouvelles conditions, résilier le contrat, sans 
pénalité de résiliation et sans droit à dédommagement, jusque dans un délai 
de trois mois après l’entrée en vigueur de la modification. 

« Pour les contrats à durée déterminée ne comportant pas de clause 
déterminant précisément les hypothèses pouvant entraîner une modification 
contractuelle ou de clause portant sur la modification du prix, le 
consommateur peut exiger l’application des conditions initiales jusqu’au 
terme de la durée contractuelle.  
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« Art. L. 121-110 (nouveau). – Toute somme versée d’avance par le 
consommateur au professionnel doit lui être restituée, sous réserve du 
paiement des factures restant dues, au plus tard dans un délai de trente jours 
à compter du paiement de la dernière facture.  

« Les sommes versées par le consommateur au titre d’un dépôt de 
garantie lui sont restituées par le professionnel au plus tard dans un délai de 
trente jours à compter de la reprise par ce dernier de l’objet garanti, qui est 
effectuée au plus tard dans un délai de trois mois à compter de la résiliation 
du contrat. 

« À défaut, les sommes dues par le professionnel mentionnées aux 
deux premiers alinéas sont de plein droit majorées de moitié. 

« En cas de transaction portant sur la propriété immobilière où la 
citerne est installée, le professionnel ne peut subordonner la restitution des 
sommes versées par le consommateur au titre d’un dépôt de garantie à la 
souscription d’un contrat par le nouveau propriétaire. 

« Art. L. 121-111 (nouveau). – La présente section est d’ordre public. 
Elle est applicable aux consommateurs et aux non-professionnels. » 

I bis (nouveau). – La section 17 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du 
code de la consommation entre en vigueur le premier jour du septième 
mois suivant la promulgation de la présente loi. » 

II. – (Non modifié) 

II bis. – (Supprimé) 

III. – (Non modifié) 

Article 11 bis  

I. – L’article L. 445-4 du code de l’énergie est complété par sept 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les consommateurs finals non domestiques consommant plus de 
30 000 kilowattheures par an et bénéficiant encore des tarifs réglementés de 
vente de gaz naturel mentionnés à l’article L. 445-3 ne sont plus éligibles à 
ces tarifs aux dates suivantes : 
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« 1° Pour les consommateurs non domestiques raccordés au réseau de 
transport, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la publication 
de la loi n°     du       relative à la consommation et au plus tôt 
le 31 décembre 2013 ; 

« 2° Pour les consommateurs non domestiques dont le niveau de 
consommation est supérieur à 200 000 kilowattheures par an, au plus tard 
le 31 décembre 2014 ; 

« 3° Pour les consommateurs non domestiques dont le niveau de 
consommation est supérieur à 30 000 kilowattheures par an, au plus tard 
le 31 décembre 2015.  

« Toutefois et par dérogation aux 1° à 3° : 

« a) Le propriétaire unique d’un immeuble à usage principal 
d’habitation consommant moins de 150 000 kilowattheures par an ou le 
syndicat des copropriétaires d’un tel immeuble peuvent bénéficier des tarifs 
réglementés pour les sites de consommation faisant encore l’objet de ces 
tarifs. Cette exception fait l’objet d’un réexamen régulier, au regard de 
l’évolution des marchés, conduit conjointement par la Commission de 
régulation de l’énergie et par le Gouvernement ; 

« b) Les entreprises locales de distribution faisant encore l’objet de 
tarifs réglementés et dont la consommation est inférieure à 
100 000 mégawattheures par an peuvent continuer à en bénéficier 
jusqu’au 31 décembre 2015. » 

II (nouveau). – Les fournisseurs de gaz naturel informent leurs clients 
finals aux tarifs réglementés mentionnés aux 1° à 3° et au b de l’article 
L. 445-4 du code de l’énergie de la résiliation de fait de ce contrat et de sa 
date d’échéance, à trois reprises : 

1° Un mois après la promulgation de la présente loi, par un courrier 
indiquant le calendrier de disparition des tarifs réglementés de vente ; 

2° Six mois avant la date de suppression des tarifs réglementés de 
vente les concernant ; 

3° Trois mois avant la date de suppression des tarifs réglementés de 
vente les concernant. 

Par dérogation au 3° du présent II, les consommateurs finals 
mentionnés au 1° de l’article L. 445-4 du code de l’énergie sont informés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 44 – 

de la résiliation de leur contrat et de sa date d’échéance deux mois avant la 
date de suppression des tarifs réglementés de vente de gaz naturel les 
concernant. 

Le contenu des courriers transmis par le fournisseur à ses clients est 
soumis aux ministres chargés de l’énergie et de l’économie qui peuvent y 
apporter toute modification qu’ils jugent nécessaire. 

III (nouveau). – À défaut d’avoir conclu un nouveau contrat avec un 
fournisseur avant la date de suppression des tarifs réglementés de vente de 
gaz naturel le concernant et afin de bénéficier de la continuité de sa 
fourniture de gaz naturel, le consommateur final est réputé avoir accepté les 
conditions contractuelles du nouveau contrat qui lui ont été adressées sur 
un support durable par son fournisseur initial trois mois avant cette date. La 
durée d’exécution de ce contrat ne peut excéder six mois, à l’issue desquels 
la fourniture de gaz naturel n’est plus assurée. Le consommateur peut 
résilier ce contrat à tout moment sans qu’il y ait lieu à indemnité à la charge 
de l’une ou l’autre des parties. Le fournisseur a l’obligation de rappeler au 
consommateur final, par courrier, l’échéance de son contrat, trois et un 
mois avant son terme. 

IV (nouveau). – Les fournisseurs des clients aux tarifs réglementés de 
vente de gaz naturel communiquent au ministre chargé de l’énergie le 
nombre de consommateurs non domestiques, différenciés par volume de 
consommation et types de clients, dont les contrats arrivent à expiration 
conformément aux 2°, 3° et b de l’article L. 445-4 du code de l’énergie, six 
mois, trois mois et trente jours avant la date de suppression légale de leur 
contrat au tarif réglementé de vente. 

V (nouveau). – Durant la période allant de la date de publication de la 
présente loi jusqu’au 31 décembre 2015, tout fournisseur subordonnant la 
conclusion d’un contrat de fourniture de gaz naturel à l’acceptation, par les 
consommateurs finals mentionnés aux 1° à 3° et au b de l’article L. 445-4 du 
code de l’énergie, d’une clause contractuelle imposant le respect d’une 
durée minimale d’exécution du contrat de plus de douze mois est tenu de 
proposer simultanément une offre de fourniture assortie d’une durée 
minimale d’exécution du contrat n’excédant pas douze mois, selon des 
modalités commerciales non disqualifiantes. 

VI (nouveau). – Les II à V du présent article sont applicables aux 
fournisseurs d’électricité des consommateurs finals mentionnés à l’article 
L. 337-9 du code de l’énergie bénéficiant des tarifs réglementés de vente de 
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l’électricité jusqu’au 31 décembre 2015. Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions d'application du présent article. 

Articles 12, 12 bis et 12 ter 

(Conformes) 

Section 6 

Mesures d’adaptation au droit de l’Union européenne 

.........................................................................................................................  

Article 13 bis 

I. –  L’article L. 121-35 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-35. – Est interdite toute vente ou offre de vente de 
produits ou de biens ou toute prestation ou offre de prestation de services 
faite aux consommateurs et donnant droit, à titre gratuit, immédiatement ou 
à terme, à une prime consistant en produits, biens ou services, dès lors que 
la pratique en cause revêt un caractère déloyal au sens de l’article L. 120-1. 

« Dans le cas où ces primes sont constituées d’objets distribués dans le 
but de satisfaire à des exigences environnementales, ils doivent être 
entièrement recyclables, qu’il s’agisse de carton recyclable ignifugé ou 
d’encres alimentaires. 

« Si ces objets appartiennent à la catégorie de produits et ingrédients, 
tels que définis à l’article L. 3511-1 du code de la santé publique, ils ne 
doivent comporter aucune référence, graphisme, présentation ou tout autre 
signe distinctif qui rappelle un produit ou un ingrédient, tel que défini à ce 
même article. Dans ce cas, les avertissements sanitaires relatifs aux dangers 
du tabac doivent être mentionnés. Les références de la personne intéressée 
à l’opération de publicité, la dénomination de la marque, du sigle ou logo 
peuvent être apposées sur les objets pour autant qu’elles respectent les 
dispositions restreignant ou encadrant la publicité concernant l’alcool, le 
tabac et les jeux ou paris en ligne, notamment prévues aux articles 

 

 

 

 



– 46 – 

L. 3511-3, L. 3511-4 et L. 3323-2 à L. 3323-5 du code de la santé publique. 
Les modalités d’apposition des références sont définies par décret. 

« Le présent article s’applique à toutes les activités mentionnées au 
dernier alinéa de l’article L. 113-2 du présent code. 

« Les règles relatives aux ventes avec primes applicables aux produits 
et services proposés pour la gestion d’un compte de dépôt sont fixées 
au 2 du I de l’article L. 312-1-2 du code monétaire et financier. » 

II (nouveau). – L’article L. 121-75 du code de la consommation est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-75. – Le professionnel ne peut demander et recevoir du 
consommateur, sous quelque forme que ce soit, le paiement d’avance, une 
constitution de garanties, une reconnaissance de dettes, une réserve 
d’argent sur des comptes, pour les prestations objets des contrats 
mentionnés à l’article L. 121-60 et définis aux 1°, 2° et 4° de l’article 
L. 121-61, ou toute autre rémunération pour lui-même ou pour un tiers, 
avant l’expiration des délais de rétractation définis aux articles L. 121-69 à 
L. 121-71 et la conclusion effective desdits contrats. 

« Pour les contrats de revente mentionnés au 3° de l’article L. 121-61, 
les interdictions prévues au premier alinéa du présent article courent 
jusqu’à ce que la vente ait effectivement eu lieu ou qu’il ait été mis fin, par 
tout moyen, au contrat de revente. » 
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Articles 14 et 15 

(Conformes) 

Section 7 

Dispositions finales 

Article 16 

(Conforme) 

.........................................................................................................................  

Article 17 bis  

(Conforme) 

.........................................................................................................................  

Article 17 quater A 

(Conforme) 

Articles 17 quater B à 22 septies 

(Non examinés) 
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CHAPITRE IV 

Indications géographiques  
et protection du nom des collectivités territoriales 

Article 23 

I. – Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

1° Le 2° de l’article L. 411-1 est complété par les mots : « ; il statue 
sur les demandes d’homologation ou de modification des cahiers des 
charges des indications géographiques définies à l’article L. 721-2 » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 411-4 est complété par les mots : 
« , ainsi qu’à l’occasion de l’homologation, du rejet ou de la modification 
du cahier des charges des indications géographiques définies à l’article 
L. 721-2 ou du retrait de cette homologation » ; 

3° Le d de l’article L. 711-4 est complété par les mots : « ou à une 
indication géographique » ; 

4° Après l’article L. 712-2, il est inséré un article L. 712-2-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 712-2-1. – Toute collectivité territoriale ou tout établissement 
public de coopération intercommunale peut demander à l’Institut national 
de la propriété industrielle d’être alerté en cas de dépôt d’une demande 
d’enregistrement d’une marque contenant sa dénomination, dans des 
conditions fixées par décret. 

« Les conseils régionaux, la collectivité territoriale de Corse et les 
conseils généraux peuvent demander à l’Institut national de la propriété 
industrielle d’être alertés en cas de dépôt d’une demande d’enregistrement 
d’une marque contenant un nom de pays se situant sur leur territoire 
géographique, dans des conditions fixées par décret. » ; 

5° L’article L. 712-4 est ainsi modifié : 

a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 
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« Pendant le délai mentionné à l’article L. 712-3, opposition à la 
demande d’enregistrement peut être faite auprès du directeur de l’Institut 
national de la propriété industrielle par : 

« 1° Le propriétaire d’une marque enregistrée ou déposée antérieurement 
ou bénéficiant d’une date de priorité antérieure, ou le propriétaire d’une 
marque antérieure notoirement connue ; 

« 2° Le bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation, sauf stipulation 
contraire du contrat ; 

« 3° Une collectivité territoriale au titre du h de l’article L. 711-4 ou au 
titre d’une atteinte à une indication géographique définie à l’article 
L. 721-2, dès lors que cette indication comporte le nom de la collectivité 
concernée ; 

« 4° Un organisme de défense et de gestion mentionné à l’article 
L. 721-4, dont une indication géographique a été homologuée en 
application de l’article L. 721-3 ou dont la demande d’homologation est en 
cours d’instruction par l’institut. » ; 

b) Le a est complété par les mots : « ou sur une demande 
d’homologation d’indication géographique » ; 

6° Après le b de l’article L. 713-6, il est inséré un c ainsi rédigé : 

« c) Indication géographique définie à l’article L. 721-2, sauf lorsque 
la marque, compte tenu de sa renommée, de sa notoriété et de la durée de 
son usage, est à l’origine exclusive de la réputation ou de la connaissance 
par le consommateur du produit pour lequel une indication géographique 
est demandée. » ; 

7° Au début du chapitre Ier du titre II du livre VII de la deuxième 
partie, est ajoutée une section 1 intitulée : « Appellations d’origine », qui 
comprend l’article L. 721-1 ; 

8° Le même chapitre Ier est complété par une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 
« Indications géographiques  

protégeant les produits industriels et artisanaux 

« Art. L. 721-2. – Constitue une indication géographique la dénomination 
d’une zone géographique ou d’un lieu déterminé servant à désigner un 
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produit, autre qu’agricole, forestier, alimentaire ou de la mer, qui en est 
originaire et qui possède une qualité déterminée, une réputation ou d’autres 
caractéristiques qui peuvent être attribuées essentiellement à cette origine 
géographique. Les conditions de production ou de transformation de ce 
produit, telles que la découpe, l’extraction ou la fabrication, respectent un 
cahier des charges homologué par décision prise en application de l’article 
L. 411-4. 

« Art. L. 721-3. – La demande d’homologation ou de modification du 
cahier des charges est déposée auprès de l’Institut national de la propriété 
industrielle par un organisme de défense et de gestion, défini à l’article 
L. 721-4, représentant les opérateurs concernés. 

« La décision d’homologation est prise après : 

« 1° La vérification du contenu du cahier des charges et de la 
représentativité des opérateurs au sein de l’organisme de défense et de 
gestion ; 

« 2° La réalisation d’une enquête publique, dont les modalités sont 
fixées par voie réglementaire ; 

« 3° La consultation : 

« a) Des collectivités territoriales ; 

« b) Des groupements professionnels intéressés ; 

« c) Du directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité 
lorsque la dénomination de l’indication géographique définie à l’article 
L. 721-2 comprend la dénomination d’une indication géographique 
protégée ou d’une appellation d’origine protégée définies par le code rural 
et de la pêche maritime, existantes ou en cours d’instruction par l’Institut 
national de l’origine et de la qualité ; 

« d) Des associations de consommateurs agréées ayant obtenu la 
reconnaissance spécifique prévue au livre IV du code de la consommation. 

« À défaut de réponse dans les trois mois de leur saisine, les avis sont 
réputés favorables. 

« Lorsqu’il instruit la demande d’homologation ou de modification du 
cahier des charges, l’Institut national de la propriété industrielle s’assure 
que les opérations de production ou de transformation décrites dans le 
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cahier des charges, ainsi que le périmètre de la zone ou du lieu, permettent 
de garantir que le produit concerné présente effectivement une qualité, une 
réputation ou d’autres caractéristiques qui peuvent être essentiellement 
attribuées à la zone géographique ou au lieu déterminé associés à 
l’indication géographique. 

« La décision d’homologation vaut reconnaissance de l’organisme qui 
assure la défense et la gestion du produit bénéficiant de l’indication 
géographique. Cette décision, accompagnée du cahier des charges 
correspondant, est publiée au Bulletin officiel de la propriété industrielle. 
Les modifications apportées, le cas échéant, au cahier des charges sont 
également publiées au Bulletin officiel de la propriété industrielle. Une 
information sur la publication au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle est publiée sous forme d’avis au Journal officiel. 

« La redevance versée à l’Institut national de la propriété industrielle 
pour l’homologation du cahier des charges est à la charge de l’organisme 
défini à l’article L. 721-4. 

« Art. L. 721-4. – La défense et la gestion d’un produit bénéficiant 
d’une indication géographique sont assurées par un organisme privé doté 
de la personnalité morale. 

« Un même organisme peut assurer la défense et la gestion de plusieurs 
produits. 

« Pour chacun des produits pour lesquels une indication géographique 
est envisagée, les règles de composition et de fonctionnement de 
l’organisme doivent assurer la représentativité des opérateurs concernés. 

« Les missions de défense et de gestion assurées par l’organisme 
mentionné au premier alinéa sont exercées de manière indépendante de ses 
autres qualités lorsqu’elles ne concernent pas la défense des droits 
collectifs des opérateurs. 

« Art. L. 721-5. – Tout opérateur qui en fait la demande est membre de 
droit de l’organisme de défense et de gestion dès lors qu’il respecte le 
cahier des charges homologué. 

« Un opérateur ne peut se prévaloir d’une indication géographique que 
s’il est membre de l’organisme de défense et de gestion de cette indication 
géographique et est inscrit sur la liste des opérateurs figurant dans le cahier 
des charges ou sur la liste des opérateurs actualisée et publiée au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle conformément au 5° de l’article L. 721-6. 
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« Pour l’application de la présente section, un opérateur désigne toute 
personne physique ou morale qui participe aux activités de production ou 
de transformation conformément au cahier des charges de l’indication 
géographique. 

« Art. L. 721-6. – L’organisme de défense et de gestion contribue à la 
mission d’intérêt général de préservation et de mise en valeur des 
territoires, des traditions locales et des savoir-faire ainsi que des produits 
qui en sont issus. 

« Pour chaque produit bénéficiant d’une indication géographique dont 
il assure la défense et la gestion, l’organisme : 

« 1° Élabore le projet de cahier des charges, le soumet à 
l’homologation de l’Institut national de la propriété industrielle et contribue 
à son application par les opérateurs ; 

« 2° Soumet tout projet de modification du cahier des charges à 
l’Institut national de la propriété industrielle ; 

« 3° S’assure que les opérations de contrôle des opérateurs par les 
organismes mentionnés à l’article L. 721-8 sont effectuées dans les 
conditions fixées par le cahier des charges. Il informe l’Institut national de 
la propriété industrielle des résultats des contrôles effectués et des mesures 
correctives appliquées ; 

« 4° S’assure de la représentativité des opérateurs dans ses règles de 
composition et de fonctionnement ; 

« 5° Tient à jour la liste des opérateurs et transmet les mises à jour à 
l’Institut national de la propriété industrielle qui les publie au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle ; 

« 6° Exclut, après mise en demeure, tout opérateur qui ne respecte pas 
le cahier des charges et n’a pas pris les mesures correctives mentionnées 
au 3° ; 

« 7° Participe aux actions de défense, de protection et de valorisation 
de l’indication géographique, des produits et du savoir-faire, ainsi qu’à la 
connaissance statistique du secteur. 

« Art. L. 721-7. – Le cahier des charges d’une indication géographique 
précise : 
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« 1° Le nom de celle-ci ; 

« 2° Le produit concerné ; 

« 3° La délimitation de la zone géographique ou du lieu déterminé 
associé ; 

« 4° La qualité, la réputation, le savoir-faire traditionnel ou les autres 
caractéristiques que possède le produit concerné et qui peuvent être 
attribuées essentiellement à cette zone géographique ou à ce lieu déterminé ; 

« 5° La description du processus d’élaboration, de production et de 
transformation, dont les opérations de production ou de transformation qui 
doivent avoir lieu dans la zone géographique ou le lieu déterminé ainsi que 
celles qui garantissent les caractéristiques mentionnées au 4° ; 

« 6° L’identité de l’organisme de défense et de gestion, ses statuts, la 
liste des opérateurs initiaux qu’il représente et les modalités financières de 
leur participation ; 

« 7° Les modalités et la périodicité des contrôles réalisés par les 
organismes mentionnés à l’article L. 721-8 ainsi que les modalités de 
financement de ces contrôles. Les modalités comportent notamment les 
points de contrôle du produit ; 

« 8° Les obligations déclaratives ou de tenue de registres auxquelles 
les opérateurs doivent satisfaire afin de permettre la vérification du respect 
du cahier des charges ; 

« 9° Les modalités de mise en demeure et d’exclusion des opérateurs 
en cas de non-respect du cahier des charges ; 

« 10° Le financement prévisionnel de l’organisme de défense et de 
gestion ; 

« 11°  Les éléments spécifiques de l’étiquetage ; 

« 12°  Le cas échéant, les engagements sociaux et environnementaux 
pris par les opérateurs regroupés au sein de l’organisme de défense et de 
gestion. 

« Art. L. 721-8. – Le respect du cahier des charges par les opérateurs 
est contrôlé par des organismes d’évaluation de la conformité, qui 
bénéficient d’une accréditation délivrée par l’instance nationale 
d’accréditation, mentionnée à l’article 137 de la loi n° 2008-776 
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du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, ou par l’instance nationale 
d’accréditation d’un autre État membre de l’Union européenne, membre de 
la coopération européenne pour l’accréditation et ayant signé les accords de 
reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant le champ de ce contrôle. 

« L’organisme de défense et de gestion peut demander à un opérateur 
d’avoir recours, à ses frais, à un organisme de contrôle accrédité 
conformément au premier alinéa afin qu’il effectue un contrôle 
supplémentaire visant à vérifier que cet opérateur a appliqué les mesures 
correctives mentionnées au 3° de l’article L. 721-6. 

« L’Institut national de la propriété industrielle vérifie que les 
opérations de contrôle des opérateurs prévues par le cahier des charges sont 
effectuées par un organisme d’évaluation de la conformité et que les 
mesures correctives et les mises en demeure et exclusions des opérateurs 
prévues dans le cahier des charges sont mises en œuvre. 

« Après mise en demeure de l’organisme de défense et de gestion, 
l’institut peut retirer l’homologation du cahier des charges si ces contrôles 
ne sont pas effectués ou si les mesures correctives n’ont pas été mises en 
œuvre dans les délais requis. 

« La décision de retrait de l’homologation est publiée au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle. Une information sur la publication au 
Bulletin officiel de la propriété industrielle est publiée sous forme d’avis au 
Journal officiel. 

« Art. L. 721-9. – Les modalités d’application de la présente section 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

9° L’article L. 722-1 est complété par un e ainsi rédigé : 

« e) Les indications géographiques définies à l’article L. 721-2. » 

II. – (Non modifié) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


